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Doctrine gouvernementale en matière de VPN
Question écrite n° 15237

Texte de la question

M. Philippe Latombe attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et du
numérique, sur la doctrine gouvernementale en matière de VPN. Les entités publiques et privées ont, depuis la
montée en puissance du télétravail à la suite de l'épisode covid, favorisé l'utilisation de VPN par leurs agents ou
leurs employés, afin de sécuriser l'activité de ces derniers, lorsqu'ils travaillent depuis leur domicile ou à
l'extérieur de leur lieu de travail. Certains usagers qui, eux, cherchent à accéder via un VPN sur un site
administratif, par exemple celui du ministère de l'éducation nationale ou de l'enseignement supérieur, se voient
signifier que leur connexion est incompatible avec les exigences de sécurité et qu'il leur est demandé de
désactiver ledit VPN. Il y a là une incohérence qui peut susciter une certaine incompréhension. Comment l'État
peut-il prôner l'usage d'un VPN pour ses agents et le refuser à ses administrés ? Y aurait-il un lien à établir avec
la volonté franco-européenne de s'assurer de l'effectivité de la vérification de l'âge, en interdisant l'utilisation de
VPN ? Une fausse bonne idée qui présente deux défauts rédhibitoires : un risque cyber majeur et la remise en
question du projet affiché par ailleurs par le Gouvernement de mettre au télétravail, au moins un jour par
semaine, les agents publics, en raison de la crise des carburants. Il souhaite qu'elle clarifie la doctrine
gouvernementale sur ce sujet.
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